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Non demande de présentation a mon divorce

Par dicrudo, le 13/07/2013 à 16:11

Bonjour,le 4 octobre 2011, mon épouse quitais le domicile conjugale, et allais sintaler, cher
sont ammentje demamdaisrnla séparation de corps, nous passion devand le juge au affaire
famillial,en Avril 2012, et en juin de cette année j'apprenais que le jugement de divorce avais
été pronocer,je n'ais jamais recu quoique ce soie comme document qui me prévienne,et que je
soie convoquer mais non rien de tout celas aujourd'hui je suis dans une situation grave, et
jaurais voulu que l'on me verse une pension pas énorme de 150£ car mon épouse de sont
coté touche 850£+436£ tout les trois moi de la sécurite sociale et son amment lui 1300£ ce qui
leur fait un total de 2586£ moi et de mon coté j'ais pour vire seul 835.34£ mois, avec a payer
de charge tout les moi 636£ il mev reste donc pour manger, 200£ alors que madame a tout
pour elle, aujour'hui je suis outré par cette justice francaise, merci de ce que vous pourer me
dire

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


